






















Annexe 2 : Un plan de situation au 1/25 000. 

 



Annexe 3 : Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique des prises de vue, l’une devant permettre 

de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de situer dans le paysage lointain. 

 



Photographies du site (SEGIC Ingénierie, 2019) 
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Annexe 4 : Plans du projet 

Réaménagement du parc de la Bergère 

 

-  

Plan des axes structurants (axe principal, axe secondaire, cheminements pédestres forestiers réaménagés) 

 



Réaménagement de l’entrée de la Préfecture 

 

 

  



 

Création d’un espace de baignade 

 

 



 

 

 



Annexe 5 : Plan des abords du projet (minimum 100 m) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaires selon les évolutions 

récentes, à une échelle de 1/5000. Ce plan précise l’affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau. 
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Eléments de diagnostic et secteurs de projet (horizon 2025 / 2030) 

 

 
 

  



Photographie aérienne – 2017 

 



Photographie aérienne – 2006-2010 

 



Photographie aérienne – 2000-2005 

 



Photographie aérienne – 1950-1965 

 



Annexe 6 : Plan de situation Natura 2000 


